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Editorial

Lors de son assemblée générale, tenue le 25 juin 1975 à Lausanne,
l'Association de la Revue Militaire Suisse a élu le divisionnaire
Denis Borel à sa présidence pour succéder au colonel EMG André
Petitpierre.

Rappelons que l'Association avait été fondée à fin 1968 par les

sections et groupements régionaux de langue française de la Société

suisse des officiers à un moment où la Revue Militaire Suisse connaissait
de graves problèmes financiers. Depuis lors, celle-ci a retrouvé une base

solide grâce à l'impulsion et à la gestion à la fois dynamique et prévoyante
du premier président de l'Association, le colonel EMG Petitpierre.
L'Association lui en exprime toute sa reconnaissance.

Le divisionnaire Borel, issu du corps des officiers instructeurs des

troupes mécanisées et légères, était, jusqu'au 30 juin dernier, sous-
chef EM logistique au groupement de l'état-major général. Suppléant,
depuis le 1er juillet, du directeur de l'Office central de la défense, il est

particulièrement bien placé pour connaître tous les problèmes intéressant
les lecteurs de la Revue à l'époque que nous vivons.

Ainsi, un officier de carrière, membre de la section neuchàteloise de

la Société suisse des officiers, succède à un officier de milice, de la section

vaudoise. Ce double fait illustre bien la structure fédéraliste de la Suisse

et la collaboration étroite existant entre officiers de milice et officiers
instructeurs.

L'Association, heureuse de savoir sa présidence en bonnes mains

est certaine que les officiers romands auront à cœur de développer encore
et de faire prospérer leur Revue Militaire Suisse.
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